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01 | Introduction et objectifs du 

comité des élus 
 

Le mardi 23 octobre 2018 s’est tenu le premier comité des élus à la salle communale de 

Cressy-sur-Somme, lançant officiellement le nouveau projet éolien.  

 

L’ancien projet éolien de Lentefaye, qui concernait pour la zone sud les 8 communes de 

Cressy-sur-Somme, Issy-l’Evêque, Luzy, Marly-sous-Issy, Saint-Seine, Savigny-Poil-Fol, 

Tazilly et Ternant a en effet été retiré de l’instruction début 2018, marquant son abandon. 

 

Global Wind Power et NORDEX France associent désormais leurs compétences pour 

démarrer ce nouveau projet, basé sur des valeurs de transparence et de co-construction avec 

les élus et la population.  

 

Ce comité des élus avait pour objectifs de :  

- Présenter la nouvelle équipe constituée des sociétés Global Wind Power, NORDEX 

France et Mazars Alter&Go ; 

- Faire un point d’avancement sur le projet ; 

- Co-construire ensemble la démarche de concertation pour la suite. 

 

La réunion s’est ainsi déroulée en plusieurs temps :  

- Accueil et introduction ; 

- Présentation puis échanges autour de la nouvelle équipe et de l’avancement du 

nouveau projet ; 

- Présentation puis échanges autour du mode de faire pour la suite ;  

- Synthèse et conclusion. 
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02 | Les participants à l’atelier 
 

. 

Cette première réunion a rassemblé 13 élus :  

 

• Pierre BARGE – Savigny-Poil-Fol  

• Jean-Paul BOULLIER – Cressy-sur-Somme 

• Jean-Luc BROCHOT – Marly-sous-Issy 

• Guy DEGOUZEL- Cressy-sur-Somme 

• Jean-Claude DESRAYAUD – Luzy 

• Pascal GUERIN – Tazilly 

• Bernard LEBLANC – Savigny-Poil-Fol 

• Christine PERRIN – Cressy-sur-Somme 

• Bruno POUCHELET – Marly-sous-Issy  

• Jean-Pierre RAULO - Cressy-sur-Somme 

• Alain REININGER – CCBLM 

• Serge SAUVAGET – Saint-Seine 

• Séverine TAILLON – Ternant 

 

Le Comité des Elus était organisé et animé par :  

 

L’équipe Global Wind Power :  

• Julia BASTIDE- Directrice adjointe 

• Jessica PLIER – Chef de projet éolien 

L’équipe NORDEX France :  

• Dorothée LEFEVRE – Responsable Régional Développement (Est) 

L’équipe Mazars Alter&Go : 

• Lorette HAFFNER – Consultante sénior 

• Amandine PETIT – Consultante sénior 

• Sébastien PROSPERT - Consultant 

• Eloïse RABIN – Consultante  
 

 

 

 

 

 

 

  



 

23/10/2018  |  Comité des élus n°1 |  Global Wind Power et NORDEX France 5 

 

 

03 | Synthèse des échanges 
 

 

3.1.| Présentation de l’équipe et du nouveau projet 
 

Dans un premier temps, Global Wind Power et Nordex France ont présenté la nouvelle équipe, 

les sociétés en présence, et exposé les raisons ayant motivé la mise en place de ce 

partenariat : une volonté conjointe de transparence et de co-construction localement, 

l’association de compétences complémentaires, mais aussi une connaissance territoriale 

partagée. 

 

Un deuxième temps fut consacré à la présentation du nouveau projet, à travers la diffusion 

d’une cartographie de la zone d’études resserrée (ci-dessous) et d’un calendrier s’échelonnant 

jusqu’en 2021. 

 

 
Les trois zones (sud de Luzy, ouest de Tazilly et est de Savigny Poil Fol) ont été jugées trop sensibles des points 

de vue écologique et paysager, et ont donc été retirées 
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À la suite de la présentation de la nouvelle équipe et de l’avancement du nouveau projet, les 

élus ont émis les questions et remarques suivantes :  

 

Le projet et les études de faisabilité  

 

Question : Quelle est la taille des éoliennes prévues sur la nouvelle zone ?  

Réponse de Global Wind Power et Nordex France : La taille des éoliennes n’est pas encore 

définie. Elle dépendra des différentes études en cours et à venir. 

 

Question : Un mât de mesure sera-t-il installé ?  

Réponse de Global Wind Power et Nordex France : Nous ne savons pas encore si un mât de 

mesure sera installé.  

 

Question : Avez-vous réutilisé les études faites auparavant sur l’ancien projet pour délimiter 

la nouvelle zone d’études ?  

Réponse de Global Wind Power et Nordex France : Oui, une synthèse de toutes les cartes 

établies préalablement a été réalisée afin de délimiter la nouvelle zone d’étude.  

 

Question : Les zones Natura 2000 ont-elles été prises en compte ?  

Réponse de Global Wind Power et Nordex France : Les zones Natura 2000 font en effet 

partie des éléments que nous étudions. Aucune n’intersecte la zone d’études, mais leur 

proximité nous incite à leur porter une attention particulière dans nos études. 

 

 

Le projet au sein du territoire 

 

Question : Quelles sont les communes concernées par le nouveau projet ?  

Réponse de Global Wind Power et Nordex France : Les communes concernées par le 

nouveau projet sont Tazilly, Ternant, Saint Seine, Issy l’Evêque, Marly-sous-Issy et Cressy-

sur-Somme.  

 

Question : Quelles peuvent être les retombées locales du projet en termes de création 

d’emploi ?  

Réponse de Global Wind Power et Nordex France : La main d’œuvre peut être locale pour 

tout ce qui a trait au terrassement, aux fondations et au béton. Les entreprises locales 

rencontrant souvent des difficultés à répondre aux marchés, l’identification préalable des 

besoins et des entreprises en présence pourrait permettre de favoriser une meilleure 

préparation à un appel d’offre pour le chantier, et ainsi l’emploi d’une main d’œuvre locale. 

 

 

Remarque : Initialement, le principal moteur du projet de Lentefaye Sud résidait dans la 

rentrée fiscale pour les communes, mais il y a un vrai doute sur cet aspect aujourd’hui. 

Réponse de Global Wind Power et Nordex France : En plus des retombées fiscales, des 

mesures peuvent accompagner le projet, et l’inscrire à cet effet dans un véritable projet de 

territoire. Des exemples de réalisations possibles pour ce type de projet peuvent vous être 

apportés si vous le souhaitez. 
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Remarque : Il faudrait que la Communauté de Communes se positionne par rapport à la 

distribution des retombées fiscales entre l’intercommunalité et les communes.  

Réponse de M. Reininger : Dans le cadre de sa compétence en développement économique, 

l’intercommunalité accompagne les communes et notamment sur le plan juridique. Nous 

sommes là pour vous aider, et travaillons actuellement à la répartition financière. Il faut 

toutefois se rappeler que, dans le cadre d’un projet éolien et par-delà les compétences de 

l’intercommunalité et des municipalités, le dernier mot va au Préfet.  

Remarque : Je souhaite que ce projet soit avant tout celui des maires et des élus municipaux. 

 

Question : Quel est le centre de maintenance le plus proche ?  

Réponse de Nordex France : Le centre de maintenance le plus proche est à Saint-Georges-

sur-Arnon. A noter que nous étudions actuellement l’opportunité d’installer un centre de 

maintenance à Pouilly-en-Auxois et qu’il n’est pas exclu qu’une seconde antenne puisse 

également voir le jour plus proche du territoire concerné par le projet, grâce aux projets 

éoliens qui seront autorisés sur le secteur dans les prochaines années. 

 

 

Les développeurs et le partenariat 

 

Question : Entre Global Wind Power et Nordex France, qui va piloter concrètement le 

projet ? Comment s’établit la répartition des différentes missions ? 

Réponse de Global Wind Power et Nordex France : Concernant la répartition des tâches, 

Global Wind Power aura en charge les études paysagères et assurera le suivi du projet avec 

l’administration, tandis que Nordex France s’attachera aux études concernant l’acoustique, le 

vent, la faune et la flore. En phase aval, Nordex France assurera la fourniture des éoliennes, 

la gestion du chantier et la maintenance du parc éolien. Nous rappelons à ce titre que 

Jessica PLIER, Chef de Projet Eolien au sein de Global Wind Power, est votre principale 

interlocutrice sur les aspects de développement technique du projet. 

 

Question : Global Wind Power n’est pas forcément exploitant ? Combien de parcs exploitez-

vous ?  

Réponse de Global Wind Power : En effet, nous ne sommes pas toujours exploitants de nos 

parcs. Nous n’exploitons qu’un seul parc éolien en France : celui de Montdidier.   

 

Question : Où fabriquez-vous les éoliennes ? 

Réponse de Nordex France : Les pales et les nacelles sont fabriquées en Allemagne. Les 

tours sont quant à elles fabriquées au Creusot ainsi qu’à Dijon.  

 

Question : Faites-vous de la télémaintenance ? Par satellite ?  

Réponse de Global Wind Power et Nordex : Oui, nous faisons de la télémaintenance mais 

elle s’effectue principalement par la fibre optique.  

 

Question : Qui s’occupe du démantèlement ?  

Réponse de Global Wind Power et Nordex : Le démantèlement est à la charge de l’exploitant 

du parc. 
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3.2.| Présentation du mode de faire pour la suite 
 

A l’issue de ce premier temps dédié à l’équipe et au nouveau projet, Mazars Alter&Go a 

présenté la démarche proposée afin d’inscrire le projet éolien dans une véritable dynamique 

de co-construction locale. Fondée sur les enseignements tirés de l’étude des perceptions 

précédemment réalisée, la démarche ménage une première étape dédiée aux élus locaux 

avant d’ouvrir l’espace d’échanges au grand public.  

 

 

À la suite de la présentation du mode de faire pour la suite, les participants ont émis les 

questions et remarques suivantes :   

 

Du projet éolien au projet de territoire 

 

Question : Pourrez-vous donner des exemples de mesures d’accompagnement ?  

Réponse de Global Wind Power et Nordex France : Différents exemples pourront en effet 

vous être présentés dans le cadre de la démarche, et les mesures d’accompagnement 

pourront être travaillées ensemble. A titre d’exemple, nous sommes en capacité de profiter 

des travaux engagés pour un parc éolien, comme les chemins, pour installer la fibre optique.  

 

Question : Peut-on inscrire le projet éolien dans un véritable projet de territoire ?  

Réponse de Global Wind Power et Nordex France : Tout à fait, néanmoins les travaux et 

aménagements envisagés dans le cadre du projet de territoire doivent avoir un lien avec le 

projet de parc éolien : leur justification est nécessaire. 

 

Question : Un financement participatif des éoliennes est-il envisageable ? 

Réponse de Global Wind Power et Nordex France : Oui, un financement participatif est 

possible, s’il est souhaité nous pourrons le co-construire ensemble.  

 

 

Les élus au cœur de la démarche de co-construction 

 

Question : Il faudrait faire le tour de l’ensemble des conseils municipaux entre février et juin. 

La co-construction doit être faite avec les conseils municipaux et les habitants.  

Réponse de Global Wind Power et Nordex France : Notre équipe est tout à fait en mesure de 

venir présenter le projet aux conseils municipaux ; toutefois, compte-tenu de la nouveauté du 

projet et de son état d’avancement, nous préférons organiser un premier temps d’échanges 

en format plus restreint (comité des élus – 3 rendez-vous prévus jusqu’à février 2019) avant 

de nous rendre dans les communes. Nous rappelons par ailleurs que les élus seront 

concertés à chaque grande étape du projet. A noter que tous les conseillers municipaux qui 

le souhaitent peuvent assister à ces comités des élus. 
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Question : Quand les conseils municipaux vont-ils devoir délibérer ?  

Réponse de Global Wind Power et Nordex France : Compte-tenu de l’état très amont 

d’avancement du projet, nous ne disposons que de peu d’éléments à présenter aux conseils 

municipaux. La question des délibérations se reposera ultérieurement. 

 

Question : L’opposition est prête à bondir. Avec notre passé, les portes vont se fermer.  

Réponse de Global Wind Power et Nordex France : Si nous ne pouvons effacer le passé, 

notre but est de travailler ce nouveau projet en transparence, appuyé par une vraie 

démarche de co-construction avec le territoire. 

 

Remarque : On va devoir prendre position, en tant qu’élu, et c’est très compliqué. Les élus 

ne veulent pas gérer ce sujet en permanence. Avec les élections en 2020, ce projet éolien va 

être LE sujet. De plus, les élus risquent de changer.  

 

Remarque : Il nous parait important de savoir où l’on va.  

 

Question : Pourrions-nous avoir cette présentation ?  

Réponse de Global Wind Power et Nordex : Un compte-rendu de ce comité des élus sera 

réalisé et vous sera envoyé conjointement au support de présentation. 

 

 

 

 

La prochaine étape de la démarche 

 

À la suite de ce premier comité des élus, les participants ont collectivement validé la date de 

la prochaine réunion : il s’agit du mercredi 12 décembre 2018. 

 

Les équipes de Mazars Alter&Go, en charge de la démarche de concertation du nouveau 

projet éolien, reviendront vers les élus courant novembre afin de leur fournir les éléments 

d’organisation de ce prochain rendez-vous. 

 

Vous pouvez d’ores et déjà confirmer votre présence auprès d’Eloïse RABIN (Mazars 

Alter&Go) par téléphone au 06 83 94 86 53 ou par mail : eloise.rabin@alteretgo.fr   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

mailto:eloise.rabin@alteretgo.fr
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04 | Annexes 
  

ANNEXE 1 : LES PARTICIPANTS AU COMITE DES ELUS N°1 
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ANNEXE 2 : LES OBJECTIFS DU COMITE DES ELUS N°1 
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ANNEXE 3 : LE DEROULE DU COMITE DES ELUS N°1 
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ANNEXE 4 : LES ECHANGES CONCERNANT LE NOUVEAU PROJET ET L’EQUIPE 
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ANNEXE 5 : LES ECHANGES CONCERNANT LES MODES DE FAIRE POUR LA SUITE 


